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l ' empereur l ' expr ime sans hési ta t ion; mais force 
lui est de co:upter avec des difficultés insurmon
t a b l e s , et dont le gouvernement a n l n c h i e n lu i -
m ê m e , comme l 'atteste une communicat ion r é 
cente de H. le pr ince de Metlernich , renonce à 
espére r la solution par l ' inflaence d 'un congrès . 

» Fau t - i l s ' a r rê te r indéfiniment devant un tel 
obstacle? Fau t - i l fermer les yeux s u r les dangers 
que cet état d ' incer t i tude fait peser sur l 'Europe 
ent ière ? Faut - i l laisser tout au hasard , au r is
que i!e voir des sent iments p u r e m e n t révolut ion
naires se subst i tuer forcément à des sent iments 
que nous ne demandons pas à l 'Autriche d ' a p 
prouver , mais qu 'el le ne saurai t demande r non 
fdus à un gouvernement sorti du suffrage popu-
ai re , de condamner d 'une maniè re absolue. 

» A ce jeu péri l leux, les idées monarch iques , 
qui n'ont cessé jusqu ' ic i de caractér iser le mou
vement i tal ien, feraient bientôt place a des idées 
d ' une au t r e na tu re . Le-; populat ions finiraient 
par s 'habi tuer à un régime auquel il ne m a n q u e 
ra i ! plus que son vrai nom , régime qui t rouve
rait comme une raison d 'être dans des tradit ions 
anciennes dont la trace n'est pas encore effacée 
dans certaines parties de la Péninsule . 

» Je ne suppose pas, monsieur le marqu i s , 
q u e ces considéra lions ne se soient j ama i s p ré 
sentées à l 'esprit de l ' empereur François-Joseph, 
et elles ne rêvaient pas échapper à celui de l'em
pe reu r Napoléon. 

» Du moment où l 'emploi d 'une force é t ran
gère est exclue de toutes l e*combina i sons ,com
ment donc sor ' i r de ce*le impasse? La convic
tion du gouvernement de I"empereur est que la 
de rn iè re des qua t re proposit ions anglaises peut 
servir à en indiquer le moyen. 11 sait que cette 
conviction, fût-elle par tagée par la cour de 
Vienne, elle ne saurait le proclamer . Ce qu'i l 
espère de sa sagesse, c'est que si la différence 
des principes peut et quelquefois doit conduire 
à des appréciat ions différentes, il n'est pas n é 
cessaire qu'il en résul te , lorsque l ' honneur est 
sauf des deux par is , des conflits désastreux et si 
éloignés des intentions de la France et de l 'Au
tr iche 

» Ecar tons pour un instanl les incidents , et 
allons droit au point de fait qui domine la s i 
tua t ion . L'Italie, pendant des siècles , a élé ou
verte à une lotie d'influence ent re la France et 
l 'Autriche ; c'est ce champ qu'i l faut r j ama i s 
fermer . Si l 'une des deux puissances , anc i enne 
ment r ivales, faisait un sacrifice qui dût profiler 
d i rec tement à l ' a u t r e ; si la dominat ion de l'Ita 
lie , changeant seu lement de mains , devait e n 
core nous appar ten i r pour un temps , la quest ion 
t e présenterai t sous un aspect qui r endra i t toute 
discussion oiseuse el stérile Ce n'est | as ainsi 
que le débat est posé. — La F rance ne cherche 
pas à se subs t i tuer à l 'Autriche en Italie , c'est 
l 'Italie e l le -même qu' i l s'agit de const i tue com
me un in termédia i re , comme une sorte de ter 
rain désormais impénét rab le à l'action tour à 
tour p rédominante el toujours précaire de l 'une 
ou de l 'autre des deux puissances. 

» En dehors d 'une pareille solution qu i , j e ne 
fais aucune difficulté d'en convenir , n'est pas , 
s inou quant à son espri t , du moins quant à sa 
moral i té , celle qui av;iil été prévue a Yiilalranca 
et à Zurich, j ' e n cherche vainement une au t r e 
qui ne cont ienne pas les é léments de nouveaux 
orages pour l 'avenir. Que cette solut ion, au con
t r a i r e , s 'accompli-se , j e ne dirai pas avec : a s 
sen t iment du cabinet de Vienne, asseri thnent 
que le gouvernement de l ' empereur ne cberche 
pas à obtenir , mais sans son opposition for
mel le , et l'œil le plus pénétrant ne saurait d é 
sormais découvri r une cause de conflit u l tér ieur 
en t re la F rance et l 'Aut r iche ; il n'est plus, en 
effet, un seul intérêt considérable en Europe au 
sujet duquel il ne leur soit facile de s en tendre . 
A cette identi té d ' in té rê t s , j e suis au tor i sé , par 

l ' empereu r , à le p r o c l a m e r , il se jo indra i t de 
sa part le sen t iment d ' une est ime par t icul ière 
pour le souverain et >e gouvernement qu i , dans 
de - circonstances aussi délicates et aussi solen
nelles, feraient preuve à son égard d 'un bon 
vouloir que Sa Majesté saurai t toujours appré 
cier. Je n'ai pas besoin d 'ajouter que s'il s ' asso- ' 
ciait à la combinaison proposée par le gouver 
nement de Sa Majesté Br i tann ique , le gouver 
nement de l ' empereur t iendrai t à honneur d'en 
en tou re r l 'exécution de toutes les garant ies de 
sincéri té dés i rables , et que , si une chance q u e l 
conque de res taurat ion restait aux dynasties dé
possédées, nous veillerions sc rupu leusement à 
ce qu 'e le ne leur lût point enlevée. 

» Vous r emarque rez , mons ieur le marqu is , 
que j e ne vous ai point pat lé jusqu ' ic i de la s i 
tuation des Romagnes ; c'est que celte quest ion 
n'a pas été l'objet , comme celle des duchés , de 
s t ipula t ions expresses en t re la France et l 'Autri
che . Je me réserve de la t rai ter dans une p r o 
chaine dépèche . - Je n 'hési te p a s , toutefois, à 
vous d i re , dès au jou rd ' hu i , que si, en se repor
tant aux actes in ternat ionaux auxquels la cour 
de Vienne a élé part ie au même ti tre que nous , 
le gouvernement de l ' empereur ne peut consi
dé re r la possession des Légations par le Sa in t -
Siège que sous un point de vue tempore l , il n 'en 
déplore pas moins a m è r e m e n t que la cour de 
Kome, sourde à ses avis, et i'on peut même dire 
avec plus de raison , ind l ïérenle aux conseils 
unan imes de l 'Europe depuis 1831, comme à la 
leçon des événements , ait laissé les choses a r r i 
ver au point où elles sont , et que nous nous 
prê ter ions encore , à la seule condition que le 
principe de non- in tervent ion de ia part des 
puissances é t r angères fût main tenu , à tous les 
t empéramen t s et a toutes les combinaisons qui 
seraient propres H pi épa t e r une so 'ut ion moins 
radicale que le d é m e m b r e m e n t . 

• Vous voudrez bien , mons ieur le m: rquis . 
donner Inclure de celte dépèche à M le comte 
de Rechberg et lui en remet t re copie s'il vous 
en expr ime le désir . 

i Agréez , e tc . S i g n é : THOUVENEL. 

Le chiffre des inscript ions , en y comprenan t 
le canton de Houbaix , est approximat ivement 
de 350. 

On ne connaî t ra l'effectif réel qui* -atnedi 
p rocha in . 

Les é ludes prépara to i res suivies au minis tère 
de l ' agr icul ture et du commerce pour r é t a b l i s 
sement des nouveaux tarifs louchent à leur fin, 
et l'on annonce que l 'administrat ion , pou r su i 
vant !a réalisation du p rogramme de l 'Empe
reur , va met t re aussitôt la main aux travaux 
relatifs à l 'extension de nos voies ferrées et à la 
navisalion sur les canaux. 

On nous prie de publ ier les rense ignements 
suivants : 

« Par dépêche en date du 16 février couran t , 
M. le maréchal minis t re de I g u e r r e fait con
naître que les prescriptions de la circulaire du 8 
février ne s'appliquent pas seulement aux h o m 
mes en congé qui se t rouvent dans un cas d 'ex
emption ou sout iens de famille , mais aussi à 
ceux qui ont obtenu des congés de semestre ou 
de convalescence , quelle qu'en soit la durée et à 
quelque époque qu'ils aient été délivrés depuis 
les c i rculai res de 22 el 23 août et 2 sep tembre 
1859. » 

Tous les mil i taires du - 3 e de ligne qui se 
t rouvent en congé à litre de sout iens de lamille 
ou en congé de semes t re , ont été placés dans la 
r é s e r v e , le 17 février, et rayés des contrôles du 
corps le m ê m e j o u r . 

C'est samedi prochain, à onze heu re s , q u ' a u 
ront lieu , a Houbaix , les opéra t ions du t irage 
au sorl . 

Les j e u n e s gens inscrits a Roubaix pour la 
classe de 1859 sont au nombre de 2 0 1 . 

On lit dans le (]ourrier-de-Pas-Caluis : 

«Mercred i , l 'arr ivée dans le réservoir des eaux 
de Guines a été constatée d 'une manière officielle, 
et nous pouvons dire avec solenni té . Les no ta 
bilités de S i -P i e r r e et de Calais avaient élé con
viées par la Compagnie des E a u x ; chacun s'était 
empressé d 'assister à l 'opérat ion, qualifiée sur 
les le t t res de convocation de décisive, el l'on a 
pu s 'assurer en ellet que la grande quest ion >u\-
laquelle on s 'éver tue depuis un si grand nombre 
d ' a n n é e s , était enfin , grâce a la persévérance 
d 'un homme énerg ique el dévoué , résolue favo
rab lement . 

» Bien des personnes douta ien t de la réuss i te 
de l ' en t r ep r i se ; en t r ' au t r e s choses , on ne pou
vait admet t r e que la machine à vapeur établie a 
Lawalle aura i t une force suffisante pour refouler 
l 'eau j u s q u ' à réservoir s i tué à S a i n t - P i e r r e el la 
faire mouler à l r i mèt res 50 cent imèt res d ' é lé 
vation ; au jourd 'hu i plus de doute possible, et 
l ' incrédul i té la plus robus te doit céder devant 
l 'épreuve si concluante qui vient d 'avoir l ieu. 

» Le Châ teau-d 'Eau est un travail offrant le 
plus grand intérêt et qui méri te d 'êlre vu. Le 
réservoir , dont les d imens ions sont cons idéra
bles , a sa base élevée de 11 mèt res 50 cent , au -
dessus du sol ; il est posé sur des fermes en 
bois d 'une solidité a toute ép reuve , qui e l les-
mêmes sont enchâssées flans des dés en pferre 
de taille ; il j a u g e 400,(HH) litres . el qua t re 
heures dix minu tes sont nécessaires pour l 'em
plir. » 
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ÉTAT-CIVIL DE HOUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 19 au 27 février 1800 inc lus , 25 ga rçons , 
10 filles. 

M A R I A G E S . 

Du 20 février. — Entre Pierre-Henri-Joseph 
Vansant , ouvrier rôtier , et Rosalie-Joseph lieie-
becque , journalière. — Louis-Jean-Baptiste Vier-
linck , t isserand, et Adèle-Marie Françoise Decrae-
mer, journalière. — Frédéric-Joseph Libeer, filenr, 
et Barbe-Thérèse Lerycke . journalière. — Pierre 
Yanhoobroeck, fileur, et Marie-Anne Paris , journa
lière. Henri-Joseph Squedin , fileur , et Àlphon-
sine-Eug^nie Delannoy , journalière. — Victor-Au
guste Uuquenne, fileur, et Clémence-Sophie Florin, 
journalière. — Jean-François Laga , journal ier , et 
Louise-Octavie Dejaeghere , journalière. — Henri-
Joseph Delescluse, fileur, et Sophie-Pauline De-
ruelle, journalière —Augustin-Constantin Stillatus, 
ourdisseur, et Virginie-Josepli Clarembeaux, repas
seuse. — Désir. -Joseph Thysebaert , journa ier , et 
Louise Denieyer , tileuse de lin. — Jean-Joseph-
Corn» ille Scherpereel, tisserand, et Bosalie Démets, 
ménagère. — Pierre-François-Joseph Coimorant, 
ouvrier en laines . et Marie-Catheriae Duquesne , 
couturière. — Augustin-Joseph Deschamps, ouvrier 
en laines , et Estelle-Joseph nobiquet , journalière. 
— Edouard Ischaert , menuisier , et Antoinette-Pé
lagie Jansen , couturière en robes. — Augustin De-
ruelle , contre-maître de tissage , et Julie-Ghislaine 
D déporte tille de contrante. — Désiré Bousseanx , 
ourier bricqueteur , et Anne-Marie-Sophie Malfeyt , 
journalière. — Auguste-Joseph Lagache, forgeron, 
et Hortense-Joseph Delahaef, couturière en robes. 

— François-Joseph Dutrieux , lamier , et Pauline-
Justine Vanhaelewyn, sans profession. 

Du 21 . — Entre'Louis-Joseph Diicoulombier, t is
serand , et Augustine-Sophie-Joseph Couvreur, mé 
nagère. — Etienne-Louis-Joseph Plateaux, tisserand, 
et Louise Joséphine iielereux , tisserande. — Cons-
tantin-Bomain Vannieuwenhuyse, garçon boulanger, 
et KalaKe Vandenbulcke, couturière. 

D É C È S . 

Du 19 févr ier .— Sophie Carpcntier, 42 a n s , 
ménagère , épouse d'Achille-Aimable Beuscart, au 
Pil. 

Du 20. — Bosine-Caroline Lefebvre, A4 ans, mé
nagère , épouse de Napoléon-Joseph Batarlle , hôpi
tal. — Louis-Philippe Delepaul , 25 ans , journalier, 
célibataire, hôpital. 

Du 21 . — Marie-Catherine Sueur, 18 ans, journa
lière , célibataire , rue Saint-Horioré. — Adolphine 
Lai-demer, 28 ans , journalière, célibataire , rue du 
temple. 

Du 22. — F r dérie Segard . 23 ans , ouvrier ap-
préteur , célibataire , au fort Hullies (Galon-d'Eau). 
— Virginie-Pauline Du pire, 43 ans, sans profession, 
célibataire, rue Si-Maurice. 

Du 23. — Léonard Henneuse, 13 ans , bacleur, à 
la Potenoerie. — Zulrné-Eugénie Cernillié, 4 0 a n s , 
propriétaire, célibataire, rue de l'Hospice. 

Du 2.">. — François-Joseph l lugue, 19 ans , Hier 
rand , célibataire, an chemin de l'Hommelet. — 
Célestinc-Françoise Herbaut , id ans , ménagère , 
veuve de Jean-Baptiste Dubus, rue du Galon-d'Eau'. 

Du 27. — Juliette-Joseph Leclercq, 39 ans , mé
nagère , épouse de Louis-François Dehouvere , rue 
Neuve-du-Footenoy. — Augustine-Joseph Mutauz, 
61 a n s , ménagère , veuve de Célestin-Joseph bel-
perte , à l'Epeule. — Louis-Joseph Boutrv , 5i> ans , 
tisserand, au Calvaire. 

Plus H garçons el 7 tilles, .ié, édés au - dessous de 
I âge de 1U ans. 

t 

La souscription ouverte en ra moment par le 
Comptoir ! Egale el dont la liste esl couverte de 
nombreuses s ignatures , a pour but de donner 
aux familles la faculté d e remplacer leurs enfants 
en payant une mise unique au moment du c i n 
trât , ou une prime annuel le indiquée par le 
tarif de l 'association, et de bénéficier des diffé
rences provenant des assurés réformés ou 
exemptés . 

« Le documents officiels ont fait connaî t re 
que le nombre de* j e u n e s gens soumis chaque 
année à la loi du recru tement est en moyenne 
(le 3 1 0 , 0 0 0 ; que sur ce nombje plus de 00 ,000 , 
t r a i t a n t , sous l 'ancienne législation , avec les 
compagnies d 'assurances , s ' imposaient des sa
crifices es t imés à plus de 00 millions par an, et 
qu'enfin les sacrifices réalisés par ces dern ières 
en t repr i ses s 'élevaient chaque a n n é e , d 'après 
1'évaiuation de MM. les préfets , à la somme de 
22 millions » (Extrai t du rapppor t de M. de 
Belleyme au Corps législatif. Moniteur du 21 
mars 1855). 

C'est donc en présence d'un nombre assez 
considérable d 'assurés et de bénéfices très é l e 
vés «pie F Association Mutuelle des Pères de Fa
mille se trouve placée. — Renaud . (1830 

T r i b n i i a i t i . 

La cour impéria le de Par is vient de ' r a n c h e r 
une quest ion qui intéresse v i \ement la p ro
vince. Il s'agissait e décider si l 'agent de 
change qui a reçu d 'un banquie r l 'ordre direct 
d acheter des valeurs <le Bourse , peut en cas 
de faillite de ce d e r n i e r , è ' r e act ionné par le 
client donneur d 'ordre en délivrance des va
leurs a c h e t é e s , sans offre de lui en r embour se r 
le prix La Cour- a s ta tué que dans i 'espèce a u 
cun lien de droit n'existait en t re l 'agent de 
change et le clieui du banquie r .Ce lu i -c i n 'ayant 
agi que comme mandata i re , le mandant étai t 
t e n u , envers l 'agent de c h a n g e , de payer le 

»• •• mv^fffmtem 

voix , car nous sommes cur ieux d ' en tendre . 
Kaunitz déplia le papier et lut : 
« Souvenir à E p é r i e s . . . » 
— Continuez, dit l ' empereur . 
— Si re , il n'y a que ces trois mois . 
— C'est é t r a n g e ! .le n'en saisis pas le sens . 
— Ils confirment ma supposi t ion ! s 'écria 

Kaunitz en toisant d'un regard (ier et t r iom
phant les favoris de l ' empereur . La dame esl 
u n e Polonaise , et même une confédérée. 

— Vous croyez? demanda vivement Joseph . 
— J 'en suis convaincu. Voire Majesté n ' a - l -

elle pas , à son dern ie r voyage en Hongrie , 
passé une j o u r n é e a Epér ies , reçu les confédé
rés avec beaucoup de bienveillance el poussé la 
généros i té j u s q u ' à leur offrir ses bons offices 
a u p r è s de la Prusse et de la Russ ie? 

— Je me suis senti heureux d 'assurer de 
mon vil intérêt , de me> profondes sympathies 
ces nobles et malheureux guer r ie r s qui lut tent 
p o u r une bonne el j u s t e ennse avec tant d h é 
ro ï sme et si peu de chances de succès . 

— Eh bien, s i re , l 'héroïne de la confédéra 
tion a voulu vous rappe le r cette promesse , a u 
j o u r d ' h u i que Votre Majesté va avoir une e n t r e 
vue avec le Roi de P rus se , reprit Kaunitz en 
laissant tomber le bouquet comme par d i s t rac
tion. Ah! a jouta- t - i l alor.-, voilà cet te bel le e t 
coquet te Pologne à vos pieds, implorant votre 
c l é m e n c e ! H ne dépend que d e v o n s , s i re , de la 
fouler aux pieds ou de la relever et de la sauver . 

— O h ! c e r t e s , j e la r e l ève ra i ! répl iqua 
Joseph ramassant vivement le b o u q u e t ; nous ne 
souffrirons pas qu 'e l le devienne la proie de l 'a
vide impéra t r i ce de Russie . Cather ine se pa re 
rai t bien volontiers de ces belles i leurs polo
na ises qui lui s iéraient à ravir . 

En ce m o m e n t l 'air re tent i t de bruyantes et 

joyeuses c lameurs qui s 'élevaient de la r ue . 
Joseph couru t à la fenêtre et plongea au d e 

hors des regards perçan ts . 
— Le roi de l ' russe ! s ' écr ia- t - i l , et il s ' é 

lança au -devan t de son hôte. 
kaun i t z sorti t du salon en m u r m u r a n t : 
— H faut que j e sache quel le esl celte Po lo 

naise ; peu t - ê t r e nous sera- t-el le un ins t rument 
1res utile pour manœuvre r des deux côtés à la 
fois. 

Il 

LA CHANTEUSE INCONNUE. 

Un ballet et un concert devaient clore la p re 
mière j o u r n é e des fêtes de Nona tad t , pour les
quelles on avait fait les préparat i fs les plus 
grandioses . Tout le personnel de l 'Opéra et plus 
de vingt chariot? de décorat ions et de cos tumes 
avaient élé expédiés de Vienne pour mon t re r au 
roi de P. tisse , dont la capitale p a s s a i t , dans 
toute l 'Allemagne, pour le siège des beaux-ar l s , 
qu ' i ls n 'é ta ient pas négligés à Vienne non plus . 

— Je réclame l ' indulgence de Votre Majesté , 
dit l ' empereur à F rédér ic en le conduisant aux 
fauteuils qui lui étaient réservés de r r i è re l 'or
ches t re . Non content de vaincre les hommes , 
vous avez encore vaincu les Muses , el vous les 
retenez pr isonnières à Berlin ; il est donc rare 
qu 'e l les puissent venir passer un moment chez 
nous . 

— Ah ! s i re , vous parlez de j o u r s qui ne sont 
plus , s 'écria le ro i . Autrefois les Muses nous 
étaient bien un peu favorables et se plaisaient 
chez nous ! Mais a présent que j e suis devenu 
un pauvre vieillard morose , elles ont suivi 
l 'exemple de la plupart de mes a m i s , elles me 
sont devenues infidèles et ont tourné le dos à 

l 'abbé de Sans-Souc i . Les Muses ne sour ien t 
qu 'à la jeunesse ; j e comprends donc bien 
qu ' e ' l e s se soient réfugiées près de vous , à 
Vienne . 

Pendan t la représenta t ion du ballet , de l ' in
vention de Noverre , qui était convaincu que sa 
créat ion ne pouvait m a n q u e r de s u r p r e n d r e et 
d ' enchante r le roi , F rédér ic dé tourna plusieurs 
fois ses regards de la scène pour s ' eu l re leni r en 
sour iant avec Kaunitz , à la grande indignation 
de Noverre , le fameux maî t re de ballets , qui 
avait autrefois rempli cet office à Rerlin , alors 
que la danseuse Barber ina produisai t une vive 
impression s u r le cœur de F rédé r i c . 

Au ballet succéda le concert d r ama t ique . D'a
près le p rogramme , la célèbre cantatr ice Ber -
nasconi devait l 'ouvrir par un air de V Alcesle 
de Gluck, auquel succéderai t une scène d e Péri» 
et Hélène, du même composi ieur , r endue pa r 
le chan teu r Tibaidi . Déjà l 'orchestre a t taquai t 
la r i tournel le de l 'air , el la canta t r ice n ' é ' a i t 
pas encore sor t ie de la coulisse. Le m a î t r e de 
chapelle portait des regards inquiets vers la 
scène , mais en vain ; pas de s ignera Bei nasconi ; 
et pour tant la r i tournel le s 'achevait et le tour 
du chaut élait venu. Il se fit un mouvement 
général , l 'orchestre se t u t , le r ideau tomba 
l e n t e m e n t , et tous les regards se portèrent sur 
le maréchal de l 'Opéra , qui s 'était approché de 
l ' empereur et lui parlait à voix basse. 

— Sire , dit aussitôt l ' empereur au r o i , j e 
demande pardon à Votre Majesté d 'un acciden 
désagréable : on me r a p p o r t e q u e la signora 
Bernasconi est tombée sub i tement malade et 
qu 'e l le se trouve hors d 'état de chanter . 

— Ah! s 'écria le roi , j e connais ces maladies 
subi tes des c; n t a l r i ees ; les miennes ont souv ( ni 
tenté de me j o u . r de ces tours - là . Il y a p o u r 

tant un r emède très efficace contre les ind i spo
sitions de ces capr ic ieuses , el , depuis que j e 
j ' app l ique , définis que j e fais r e t rancher quinze 
j o u r s d ' appoin tements à tonte chanteuse qui 
tombe subi tement malade , depuis lors , toutes 
les miennes jouissent d 'une santé à toute 
ép reuve . 

— Je suppose , dit l ' e m p e r e u r , que l ' idée de 
chante r devant le grand roi , qui esl en m ê m e 
lemps un grand art iste , l'a fait t rembler et l'a 
rendue malade . 

— Pardon, s i r e ; mais les princesses de théâ
tre sont encore plus capr ic ieuses que les p r i n 
cesses du sang. 

Pendan t cette conversat ion, Tibaldi avait j o u é 
sa grande scène de Y Hélène et Paris sans q u e le 
roi y fît a t ten t ion . 

— Cette fois, dit l ' empereur à F rédér i c , vous 
avez accusé à tort une pr ima doua : la s ignora 
est rée l lement malade et au désespoir de ne 
pouvoir chanter devant Voire Majesté ; mais 
j ' a p p r e n d s que , pour nous d é d o m m a g e r , elle 
s'est donné une remplaçan te . 

— Une seconde p r m a dona ? Celles-ci sont 
toujours en parfaite sauté quand il s 'agit de 
para î t re à la place de leurs rivales ; car elles 
espèrent alors les supplan te r . 

— Sire , c'est une inconnue , et la B e r n a s 
coni garant i t qu 'el le est digne de rempl i r son 
r ô l e . 

— Il faut alors que ce soit une vér i table mer 
ve i l l e ; car il esl plus que rare q u ' u n e chanteuse 
reconnaisse le talent d 'une au t r e . Ecou tons - l a 
donc. 
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